
 
 

      

   

      A l’attention de Mesdames, Messieurs les 

Présidents des Comités Régionaux et Départementaux 

Copie pour information aux membres du 

comité directeur 

au personnel du siège 

JMC/PR 20.069 

      Noisy le Grand, le 30 mars 2020 

 

 

 

Cher(e)s Président(e)s, 
Cher(e)s Ami(e)s, 
 
Nous devions nous retrouver le 27 mars à Noisy le Grand, la veille de notre assemblée générale. Les 
circonstances exceptionnelles font que nous devons remettre ces échanges. 
 
Nous vivons actuellement une crise sans précédent pour la planète, de par la spécificité de ce virus. Les 
territoires de la République sont tous impactés. Le gouvernement a pris des mesures rendues nécessaires 
pour le combattre. Cela engendre des conséquences sur notre société, nos entreprises, nos clubs, nos 
vies. 
 
Je sais que vous faites tout ce qui est en votre pouvoir pour soutenir les archers, les clubs. Je vous 
demande de continuer à relayer, par l’intermédiaire de vos réseaux, les recommandations sanitaires. La 
priorité est d’avant tout, de protéger, de se protéger. 
 
J’ai une pensée pour vos personnels et les cadres techniques dans vos régions. Je les remercie de leur 
investissement. 
 
Je voudrais aborder plusieurs sujets afin de vous tenir informé de l’état des lieux et des perspectives pour 
les mois à venir, tout en étant prudent du fait de l’évolution, quasi quotidienne, des décisions. 
 
Le fonctionnement fédéral 
 
Dès le 16 mars nous avons décidé de protéger les collaborateurs. Les bureaux ont été fermés, une 
procédure de télétravail a été mise en place. L’objectif est de donner une continuité de service pour 
accompagner les clubs et les licenciés. Pour ces derniers, beaucoup d’incertitude, d’inquiétude, de 
questionnement. Nous leur adressons nos réponses par mails.  
 
Les commissions fonctionnent par visioconférences. Je vous rappelle qu’un canal partagé est à votre 
disposition, pour cela en faire la demande à Patricia RENAUD. 
 

.../... 
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Les travaux se poursuivre, comme ceux du plan de lutte contre les violences. Nous serons en mesure 
d’accompagner les dirigeants, les entraîneurs, les cadres, les jeunes archers contre ce fléau de la société, 
qui sévit également dans notre sport. Le groupe de travail se réunit régulièrement, la commission 
formation travaille sur les contenus de formation, initiale et continue. Informer, former, protéger, sont les 
maitres mots qui nous guident. Nous devons apporter des outils à nos dirigeants qui se retrouvent 
démunis. 
 
La communication sur les aides aux équipements sera finalisé prochainement et diffusé. Les projets 
sportifs ne seront peut-être pas dans les priorités des collectivités. Mais nous avons cette volonté 
d’accompagner les clubs dans leur développement. 
 
Les compétitions sont suspendues jusqu’au 15 avril (pour le moment), des championnats ont été 
supprimés. Toutes ces mesures ont été décidées pour protéger nos licenciés, ainsi que les organisateurs 
avant qu’ils ne s’engagent dans des frais qui les mettraient en péril. Des aménagements sur la suite de la 
saison ont été définis, comme les classements sélectifs. D’autres viendront en complément sur les 
formations, la structuration et la labellisation. Nous devons être souples, adaptables en fonction des 
situations. 
 
Les calendriers sont bousculés. Les comités régionaux sont laissés libres pour leur division régionale. La 
maintenir ou la remplacer par une animation sportive pour inciter à la reprise des compétitions lorsque 
nous aurons la possibilité de la faire. Chacun doit prendre en compte ses spécificités et le climat dans 
lequel on sera confronté. 
 
Les Jeux Olympiques 2020 
 
Leur report était inéluctable. La pandémie touche l’ensemble des continents à des degrés différents et au 
rythme de la propagation. Personne n’en connaît la fin. 
 
Au-delà du Japon, de la situation économique et du CIO, cela aura forcément un impact sur le 
déroulement de la fin de saison ainsi que pour 2021. 
 
La WA a décidé d’annuler toute compétition jusqu’à fin juin. Cela implique le report des championnats 
d’Europe et du congrès de la WAE. 
 
Du positionnement des JO en 2021, en découlera la saison internationale. Seront-ils positionnés fin mai, 
début juin, ou lors de la période estivale, trop tôt pour le savoir. 
 
Repositionner les tournois de qualification (TQO), positionner les autres disciplines, les jeux mondiaux, les 
jeux méditerranéens, les mondiaux universitaires, les championnats du monde des disciplines majeures 
comme l’athlétisme et la natation… On constate que c’est un véritable casse-tête auquel est confrontée la 
task-force du CIO. 
 
Un ajustement de la préparation de nos athlètes pour ces échéances sera nécessaire. La manche de coupe 
du monde à Paris, initialement prévue du 5 au 11 juillet 2021 sera peut-être repositionnée. 
 
Nous devrons nous adapter, y compris pour le calendrier national. 
 
J’ai une pensée pour nos athlètes qui se sont préparés pour 2020. Je les encourage à se remobiliser pour 
la prochaine saison. Soyons toujours derrière eux, transmettez leurs vos encouragements. 
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Les Assemblées Générales 
 
L’assemblée ordinaire de 2020 a été reportée. Mais avant de l’évoquer, il faut prendre en considération 
l’assemblée générale élective qui est planifiée le 12 décembr . Nos statuts, dans l’article 12-1, stipulent : 
« … Le mandat du Comité Directeur expire au plus tard le 31 décembre qui suit les derniers Jeux 
Olympiques d'été. ». C’est l’obligation qui a été faite aux fédérations. 
 
Plusieurs fédérations ont saisi le comité olympique et le ministère pour avoir une position juridique. 
Plusieurs arguments sont avancés, comme le changement du comité directeur et de l’équipe de la DTN 
avant les jeux qui peuvent donner une instabilité à la préparation des athlètes. D’autres réfutent en 
stipulant qu’en cas de changement, l’olympiade suivante serait considérablement réduite. Je ne 
m’avancerai pas sur un choix. Les services juridiques y travaillent, et nous nous rangerons selon les 
directives administratives que l’on voudra nous dicter.  
 
Par conséquent reste l’assemblée générale ordinaire que nous devrons tenir, entre la reprise des activités 
et décembre 2020. Là encore des incertitudes sur la flexibilité que nous avons. 
 
Dans cette thématique aussi, il est encore trop tôt pour arrêter une position ne sachant pas la validité qui 
lui sera donnée. 
 
La reprise 
 
Nous ignorons la sortie de la crise, la date de reprise des activités, de reprise des rassemblements et des 
compétitions. 
 
Quel sera l’état d’esprit des licenciés à la sortie du confinement, tourné vers une vie associative, sportive, 
ou chercher une évasion dans un dépaysement à l’occasion de vacances. Quelle sera la situation 
financière ?  
 
Nous devons ensemble être prêts à accompagner les clubs dans cette reprise. Accueillir ou re-accueillir les 
adhérents, leur proposer une animation, de loisir ou sportive. Les inciter à pratiquer une activité, leur 
activité. Dès à présent nous travaillons sur des fiches d’animations à destination des clubs. Leur proposer 
des situations, des jeux. Nous devons réfléchir ensemble à ce que sera cette reprise. Nous devons être 
innovants, séduisants.  
 
Pour ceux qui souhaitent reprendre ou commencer la saison sportive, nous proposons aux clubs 
organisateurs de déplacer leur date. Certains n’auront plus la disponibilité des terrains, alors il faut donner 
la possibilité à de nouveaux clubs d’inscrire une compétition. Ce qui implique que pour le service 
calendrier fédéral, les comités et les commissions des arbitres, nous devrons faire preuve de réactivité, de 
compréhension et de souplesse. 
 
Il faudra être prêt également à la rentrée de septembre. Nous n’aurons pas l’impact des images des jeux. 
Alors que nous avons infléchi la courbe descendante des licences, il faudra être séduisant pour fidéliser 
nos adhérents et en attirer de nouveaux. Si notre communication de 2019 a été plébiscitée, soyons en 
mesure d’être encore meilleur. 
 
Le contenu de ce courrier vous a peut-être paru copieux. Je souhaitai vous donner les informations en ma 
connaissance. Soit, beaucoup de questionnements, d’incertitude, peu de réponses précises. Elles 
viendront ! Au fur et à mesure des décisions et de la visibilité que l’on aura sur l’avenir. 
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Nous n’avons pas pu échanger le 27 mars, mais je reste à vous écoute, les services de la fédération sont à 
votre écoute. Ne pas hésiter à nous questionner. 
 
Soyons unis dans ce contexte, soyons positifs. Prenons le temps de réfléchir sur nos fonctionnements. On 
en sortira plus fort si on s’en sert pour grandir, en tirer les conséquences sur nos pratiques. 
 
Dans ces moments de confinements pensons aux autres, à nos territoires ultra-marins, à nos voisins dans 
la rue, sur le palier. 
 
Protégez-vous, prenez soin de vos proches. 
 
A bientôt. 

         

Le Président 

Jean-Michel CLÉROY 

 

                                                   
   


